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LES PROJETS FINANCIERS 
du Gouvernement, modifiés 

lorasi «..»«»..«"•»«•••» 

Un accord allait intervenir hier avec la Commission des 

Finances, mais un coup de théâtre remit tout en question 

(DE NOTRE REDACTION PARISIENNE) • 3 

Lu d< lente que nous signalions hier daaa la 
t i luauou s'est bien piodùtie, niuis elle n'a 
• de ionjrt-'e durée, car u peina avait-on 
» • ;m:ii*6ance de l'accord qui allait inter

dire la Commission das Finances et 3e 
• • iji ernemeiit, qu'un \éritable coup de théâ-
tt : •_• produisait, remettant tout en queeiiou 

Au momen. où, après l'audition de M. Pain-
levé, ta Sommissior allait passer au vote sur 
les nouveaux projets du Gouvernement, M 
«-ouerteur fit à ses collègues un exposé concer
nant plusieurs amendements qu'il avait l'in
tention de déposer. 

Les suggestions présentées par le député du 
Nord avaient un tel intérêt que Léon Blum, 
intervenant au nom des membres socialistes 
rie la Commission, proposa de renvoyer ces 
amendements au Gouvernement pour con

naître son avis, ajoutant que le projet de M. 
Loucheur se rapprochait beaucoup plus aux 
idées socialiste» que celui déposé par M. Pain-
levé. 

Il en résulta que le Parti Socialiste ne pou
vait assurer ses voix au Cabinet. 

Cet incident causa un joli remue-rnénage, 
car il remettait une lois de plus en question 
l'accord que l'on croyait réalisé. 

Tumultueusement on leva la séance 6ans 
discuter plus avant et M. Lamouieux fut en-

j voyé dare-dare auprès du Président du Con
seil pour le mettre an courant des événements. 

M. Painlevé, parait-il, ne semble pas dis
posé à. adopter la routo tracée par M. Lou-
cheur. 

Entroia-t-11 à nouveau en conTlit avec la 
groupe fcocialisio î Demain nous le dira. 

LES AMENDEMENTS PROPOSÉS PAR M. LOUCHEUR 
V'ciei quels seraient, dans leurs grandes 

i v t i t s , les amendements proposes hier soir 
r - M Loucheur, au texte déposa par lo Gou-

ent : 
Echelonnement des paiements de la contri

bution nationale sur 30 années au lieu de 14. 
Réduction do la taxation des entreprises 

v.Ktustrielles et commerciales à 10 % au lieu 
de 15 %, l'assiette de cette taxation étant le 
capital social au lieu de la moyenne portant 
• ur .es 3 dernières années. 

Consolidation obligatoire des Bons du Tré. 
sor, m i m e de ceux venant â échéance au 
maïs de décembre. 

Il m serait de même des titres de rente 5 % 
amortissables et 6 % 

Toutes ces valeur.- seraient transformées 
en un Une unique de Tente 5 % amortissable 
à partir d m i délai do 10 ans. 

La Caisse Nationale assurerait pendant 10 
ans l'amortissement des Bons de la Défense 
Nationale qui constituent la partie la plus 
flottante de la dette, jusqu'à concurrence de 
35 milliards. 

Les 15 autres milliards des Bons de la Dé
fense 'Nationale resteraient en circulation. 

La Caisse Nationale entreprendrait ensuite 
l'amortissement de la nouvelle rente 6 % 
créée. 

Enfin '.m damier amendement prévoirait 
uno annonce d e la. réforme monétaire. 

L,e texte présenté par M. Painlevé 
Paris. 12. — Voici lu teste officiel de* n.o. 

diticatioDe apportée^ par 1 Gouvernement 
au texu) initial tfcu projet do redressement 
1m iTtOior. 

L'échange ou le remfcour= 
.sèment des valeurs d'Etat 

V . p . — Les obligations françaises, les 
. ruortissablei, les valeur fi à court 
. : Trésor et du Cî'ed.t National, *c. 

• i elles viennent à rembcurcemsnt 
avant le 31 décembre 1940 remboursées sous 
déduction de la contribution supposée per. 
eue jusqu'à cette date et escomptée au taux 
ri'. r. 

Toutefois, en ce qui concerne les valeurs 
du Trésor et du Crédit National, les porteurs 
pourront obtenir lors de l'échéance,rechange 
de tous leurs titres contre un titre de, rente 
amortissable en 20 ans, dont les conditions 
seront fixées par décret. 

Ce titre sera établi pour la valeur nemi-
i .. . T,-..u]t;pie de. ion francs immédiatement 

• ire au prix de remboursement, uno 
.ouvaiit èfcro payée eu espèces pour le 

. 
:. — Les porteurs de Bons du Trésor 

a 3, 8 et 10 ans 1925 U'.ù série), qui ont de-
u-s n u e s en vue d't remboursement 
cesnbre HtS et qui n'auront pas avant 

rené data demandé l'échange de «es tittvs 
contre des Dons de la Défense National* rece
vront soit un nouveau titre du même type, 
mais non remboursable avant le 8 décembre 
19I£, soit un titre de même valeur nominale 
qui sera accepté pour cette valeur, augmen
tée d'une majoration, dont le taux et les nio-
<taJ ites seront fixées par décret en paiement 

pOts H percevoir au titre de l'exercice 
« t profit do l'Etat, à l'exception de la 

contribution^extraordinaire sur !c = benétices 
d e cruerro et des impôts et taxes directs per-
i us par voie de rôle au profit des dérmrte-
Tccote et djcs communes au titre du iuemo 
exarcioe, 

La contribution nationale 
Nouvel article 3 (ancien o). 
NOTA. — Ce* article reproduit le texte 

par la Commission des Finances com
plété par le paragraphe dernier concernant 
la la. alto do libération de rentes. La contri
bution nationale exceptionnelle sera évaluée 
comme si chaque contribuable devait se libé
rer en 14 annuités. Mais celui-ci pourra à 
tout moment se libérer en ce qui concerne la 
contribution exceptionnelle sur les t i e n s im
mobiliers. 

Les entreprises industrielles et commercia
les et les titrés nominatifs visés a I art 8 en 
bénéficiant, suivant l'époque de cette libéra
tion d'un escompte qui sera fixe dans un 
barème publié avec le décret prévu à l'art. 12 
de la présente loi. 

Toutefois, les entreprises industrielles et 
commerciales ne pourront bénéficier de cette 
faculté de libération nâti-clpée opte si leur 
fondation T •••monte à p!"s de 3 an* et 6 i 
elles ont réalisé les bénéfices imposâmes nu 
cours <if chacune dos trois dernières années. 

'Pour les bien, aulnes que lê« valeurs mo
bilières, la libération complète tera ubUgsv 

loivo an moment do la première mutation à 
titro gratuit entre vifs ou par décès. 

En ce qui concerne les mutations par dé
cès, lo délai de paiement prévu par laMoi 
sur les .s-.ircessions. est accordé aux contri
buables, l . s contribuables qui eo libéreront 
en uno seule fois au cours de l'année 1926, 
pourront s'acquitter en titres de rentes i u r 
l'Etat Français, émises depuis 1915. 

Cc-i titres seront admis en paiement au 
cotiij moyen de ut Bourse pendant le mois 
qui ai-ra, précédé la pronauleation de la pré
sente lot majore de 10 %. 

Propriété bâtie et non bâtie 
Nouvel article 3 (ancien 4). 
NOTA. — Cet article reproduit le texte 

adopté i>ar la Commission des Finances en 
y ajoutant un nouveau paragraphe 2. 

En ce qui concerne la propriété bâtie et 
non bâtie, le contribuable aura la faculté de 
se libérer en 14 annuités égales à 15 % du re
venu net pris chaque année pour base d s la 
contribution foncière. 

Lo barème prévu à. l'article précédent, en 
y ajoutant un nouveau paragraphe 2, en ce 
qui concerne la propriété bâtie et non bâtie. 
Je contribuable aura la faculté de se libérer 
en l i annuités égales ù. J"> % du revenu net 
pi is chaque jUnneo pour base do la contribu
tion loncière 

Le barème prévu à I article précédent sera 
établi de façon à fixer 1,5 fois l e revenu net 
servant de base à la contribution foncière 
pour 1926. 

Le versement unique. Il sera établi un titre 
dei créance foncière quo la Caisse Nationale 
prendra en charge et. conservera jusqu'à la 
Libération complète du redevable. 

La taxe sera perçiw» dans les mêmes condi
tions que la contribution foncière et, sera 
assortie, pour ie recouvrement, au privilège 
atiacué à 1 impôt foncier. 

Pour le calcul de la contribution, le revenu 
imposable des propriétés non bâties sera 
majoré de 75 % jusqu'à l'application de la 
révision des évaluations desdites propriétés. 

Les exemptions prévues par les lois des 
S août. 1880 (art. 97) *t 31 mars 1922 (art. 20) 
ne sont pas applicables à la présente contri
bution dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin et de la Moselle. Le taux do 

. la contribution est abaissé d'un quart pour 
1 la propriété bâtie et d'un tiers pour la pro-
j priété non bâtie jusqu'à la mise en applica

tion des résultats des évaluations foncières. 

' Valeurs françaises 
i et étrangères 
! Fit ce qui concerne les obligations tran. 

çaises, les valeurs étrangères, les créances, 
i dépôts ou cautionnements, la contribution 
j nationale est payable en 14 annuités égales 1 à 15 % des revenus des dites valeurs ou capi

taux. 
Cette annuité sera perçue dans les mêmes 

conditions que l'impôt cédulaire. 
Le s lots et primes de remboursements se

ront également frappés par cette contaibu-
tion. 

Les bandits de Tortef ontaine 
ne sauraient tarder à être pris 

• • • • *3S*&& 

Le» agresseur» d e la v e u v e Fournier sont d e s Polo» 

n a i s , q u e la po l ice p is te e t r e c h e r c h e a c t i v e m e n t 

• • ( 0 8 NOTRE ENVOYÉ SPÏOIAL) 

LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE 

Les événements de Syrie 
y2/&s&s&/£/&/cs& ̂ >'£/£̂ y£ygy£/&/Œ/̂ '̂'*&. 

li y a quelques jours le • Réveil > relatait 
la lâche agression, dont avait été victime, à 
Tortefontaine, petit vi l lage paisible, du canton 
d'Hesdin, à la limite du Pas-de-Calais et. de 
la Somme, une sexagénaire, Mme veuve Four
nier, née Maria Bouquet. 

Le 5 novembre dernier, en effet, vers 6 heu
res du 6oir, la veuve Fournier, âgée d e 63 ans, 
était occupée dans sa ferme, â compter de 
l'argent, quand elle fut assaillie par deux 
individus inconnus d'elle. i.'un la saisit à la 
gorge pour l'empêcher do c i e r , pendant que 
l'autre la frappait sauvageusement a la tète 
avec une piuce. Les bandits portèrent égale
ment à la sexagénaire plusieurs coups de 
poing, puis i ls la fouillèrent et s'emparèrent 
d e son portcteuUlo contenant un peu plus de 
400 francs. 

Leur acte de violence accompli, les handits 
traînèrent leur vict ime terrorisée dans une 
autre pièce de la maison, l a déposèrent entre 
deux lits et 'la ligotèrent solidement pour 
l'empêcher de fuir. 

La pauvre vieil le, effarée et assez grièvement 
blessée perdit connaissance. Les malfaiteurs 
profitèrent de son état pour fouiller la mai
son de fond en comble. Us ne trouvèrent rien 
d'autre. Ce n'est qu'après h urs recherches in
fructueuses qu'ils se décidèrent â disparaître. 
Heureusement pour eux. 1 attention des voi
sins n'avait pas été év%illce. 

Le « Féveil » a relaté comment apiès 3 heu
res de somnolence, la malheureui» victime 
reprit ses f>ens. Terrorisée elle reeta toute la 
nuit plongée dans la. plu« profonde torpeur. 
Ce n'est quo le leirnemain vendredi. 6 novem
bre, qu'elle fit prévenir le maire de 1' com
mune qui avisa la gendarme.-ie d'Hesdin, et 
un docteur, pour lui prodiguer les soins que 
réclamait son étnt 

Le temps écoulé entre l'agression et l'aver
tissement de la police, avait naturellement 
profité aux bandits qui avaient disparu. On 
se demandait même s i l'on parviendrait ja
mais à les retrouver, quand une découverte 
au plus haut point intérersanto vint ramener 
l'espoir sur l ' issue des recherches entreprises. 

Un trio suspect 
Au coins de son enquête, l a gendarmerie 

d'Hesdin apprit en effet- qu'un trio suspect, 
composé d'une femme et de deux jeunes gens, 
de 20 et 25 ans, apparemment Polonais, étaient 
descendus lo jour même de l'agression, à la 
gare d'Hesdin. D'après les billets qu'ils avaient 
remis au contrôle, on put établir que les trois 
étranges voyageui s étaient venus do Billy-
Montigny. 

Comme par hasard1, l a ieoime qui accom
pagnait les deux étrangers, avait été recon
nue comme ayant servi en qualité de servant» 
chez la veuvo ronrnier. 

n n'en fallut pas pins; pour soupçonner la 
fameux trio. Les présomptions paraissaient 
d'autant plus fondées, que la femme en ques
tion, bien connue â Tortefontaine, avait été 
vue peu avant l'agression, c'est-à-dire avant 
la tombée du jour, rôdant dans le vil lage La 
gendarmerie d'Hesdin, prévint inimédiate-
ment le commissaire et l a gendarmerie do 
BUly-Montigny, ainsi que la police mobile dé 
LiUe. 

Les nouvelles recherches qui allaient élire 
entreprises ne devaient pas manquer de don
ner des résultats concluants. 

Trop tard !.. Les «oiseaux» 
sont envolés ! 

Mardi donc, les services de police de Billy-
Montigny, notamment la gendarmerie, sous 
les ordres de l'adjudant Leclercq se mirent 
activement à la recherche du fameux trio. 

A la gare de Billy. les gendarmes apprirent 
qu'une femme épondant au signalement don
né, était lescendue, tard, dans la soirée, du 

Sikora s est fait pincer 
Ce Polonais Qui " opéra " 

ù Hèthune braVait un 
arrêté d'expulsion 

La police de sût été lilloise continue à se signa
ler a la ieconnaissance ce nos concitoyens par 
&on zèle attentif a assurer son service. 

Mercredi, à 9 h. 30, les agents de sûreté De-
cavs^m et Carpcnlter remarquaient en gare de 
Lille, au moment de l'arrivée de la musique du 
3e Ctiasseurs à pied Belge, venue pour parti
ciper à l'inauguration du Monument aux Morts 
du 43» B. 1.. deux indiVudus qui leur parurent 
u'allure suspecte. 

Conduits a la sûreié. les deux quidams appré
hender déclarèrent se nommer le premier jal-
munsna Stam&las, 32 ans, sujet itolonais, mou
leur, provisoirement Lillois, le second KoHmann 
Samuel, 32 ans, sans profession, demeurant à 
Bruxelles. 

Un visite comiciliaire au garni occupé par 
Jalmunsna, fit découvrir des objets suspects ; 
un sac à main de dame, tout neuf, deux pièces 
d'etotie et un passeport polonais au nom de 
Sikora Jean. 

lin fouillant les dossiers et fiches anthropomé-
iriques. le service de la Sûreté s'aperçut alors 

2u'un certain Sikora Jean, était sous le coup 
'un arrêté d'expulsion et que, chose bizarre, 

son signalement correspondait étrangement à 
celui du soi-disant Jalmunsna. 

Interrogé à fond, reconnu au surplus par cer-
laines cicatrices signalées sur la fiche authro-
potnétrique de Sikora, le faux Jalmunsna finit 
par avouer. 

U s'était fait délivrer de faux papiers h Stras
bourg, avait été concamné â Béthune en 192-t, 
pour -vol, et était sous le cour» d'un arrêté d'ex
pulsion. 

La prise était bonne !... Sikora Jean, malgré 
l'élégance de sa tenue a été bel et bien déféré 
au Parquet où M. Dufayet, juge d instruction, 
l'a fait éci'ouer pour infraction à un arrêté d'ex
pulsion et aux fins d'enquête sur la prove
nance des objets trouvés dans son garni. 

Quant à Hoffmann, il a été reconduit A la 
front)''"-*' ' -mis entre les mains des gendar
mes belges qui le conduiront à Bruxelles, où 
l'on verra si Koffmann n'a rien a se reprocher. 

ira ia venant d'Hesdin, Je jour mêuae de la 
féroce «gression. 

Us apprirent aussi , que* cette femme avait 
été vue à maintes reprises à Fouquières-lez-
Lens, chez un Polonais, du frère duquel elle 
était l'amie. 

Sans ;«erdre une minute, i ls se rendirent au 
quartier polonais, à la maison indiquée. U 
était trop tard, malheureusement !.. L'nabi 
tant de la maison $tait encore là, mais son, 
ou see hôtes de passage étaient partis. Où T... 
U tut impossible de le savoir 1 Des voisins 
affirmèrent bien avoir vu la femme dans le 
quartier peu de temps auparavant mais i l s 
n e purent préciser dans quelle direction elle 
était partie ! 

Etaite l le venue là seule, ou en compagnie 
de ses amis T Ceux-ci n'étaient-ils pas descen
dus en cours de route, pour égarer les recher
ches ? C'est ce qu'on ne put établir I 

Un attirail complet 
de cambrioleurs 

La perquisition qui allait suivre allait toute
fois donner d e précieuses indications sur 
l'affaire, et confirmer pleinement les piésomp-
Uons. 

Dans l a maison du Polonais, les gendarmes, 
aidés des inspecteurs et commissaires de la 
Police mobile, trouvèrent en effet, un attu-ail 
complet de camrioleutns, des fausses-clofa, des 
burins, des t ince-inonseigneur. des casse-têtes, 
des lampes de poche, tout ce qui peut servir 
aux louches expéditions nocturnes, des redou
tables malfaiteurs I 

Us apprirent aussi, orne la maison, véritable 
repaire, était fréquentée par des étrangers sus
pects, ne travaillant, pour ainsi dire jamais, 
et disp.iraissant fréquemment pour revenir 
ensuite faire la « bombe • en galante compa
gnie. 

La bonne piste 
La trouvaille, incontestablement l a plus in

téressante, fut cependant celle des photogra
phies des individus recherchés et celle d'une 
lettre écrite par l'ancienne servante de la veu
ve Fournier, à l'un des Polonais, dans la
quelle el le lui demandait d'aller la retrouver 
à Hesdin :>u à Tortefon*aine. 

La sais ie de cette pièce à conviction, ne fai
sait plus subsister aucun doute, sur la parti
cipation des Polonais à l'agression du 5 no
vembre. 

On était sur la bonne piste. Celait cette 
piste qu'il fallait « travaUler ». 

Aujourd'hui les policiers «ont en possession 
du signalement eoanplot des individus rachar-
chto. fis possèdent leur photographie. 

Ils ont acquis la oonvio«ion que I agreosion 
sauvage de Tortefontaine a été commise, par 
la tri» « peut. La capture das malfaiteurs 
ne saurait dono plus tarder, d'autant plus que 
d'autres renseignements précieux recueillis, 
semblent avoir donné des Indications sérieu
ses sur les allées et venues ooutumiêres des 
étrangers pistés. ' 

Une nouvelle bande ? 
La découverte de Parti* ail complet de cam

briolage, d'autre part, n e laisse-t-elle pas sup
poser que l'on a, une fois de plus affaire, à 
une de ces redoutables bandes de malfaiteurs 
qui depuis la guerre, ont multiplié en France 
leurs «inistres exploits ? 

L'immin-nte arrestation espérée des bandits 
de Tortefontaine pourrait bien révéler des sur
prises 1 

N'y aurait-il pas aussi corrélation entre 
l'agtress:on de la veuve Fournier et celle de 
Mme Pubus, signalée hier à Vaienciennes ? 

On ne Bardera pas sans doute à le savoir t 
M. P. 

l'argent qui file î 
Un Lillois a été arrêté à "Baisieux 

en passant 45.000 francs 
a l'étranger 

Certains français ent une singulière mentalité. 
Pris, on sait pourquoi, de folle panique. Us con
tinuent à faire « filer » à l'êfranger o

u*res et 
valeurs sans souci des conséquences qt'e parente 
façon d'ngir peut avoir pour •*"•_Pa,VSD_f. i_,,. 

Or don? le mardi 10 Novembre, a Baisieux 
M. Gustave Langendock, 51 ans. demeurant rue 
Gambetta à Lille, s'est lait pincer en flagrant. 
délit à la frontière, par des douaniçrs. 

Dans sa valise, entre la housse et la part*. » 
y avait dissimulé : 12.000 francs de bons d e i a 
Défense Nationale, S6.000 francs de titre» bel
ges ev 7.150 francs de billets de banque- Le pot 
aux roses découvert, M. Gustave Langendock a 
été maintenu à la douane de Batsieux, tout.je 
jour (Tes fêles de l'Armistice et conduit jeudi 
matin e. Lille, par devant M. le Procure" ̂ L S 
Bépublique qui l'a fait éerouer. Langendock 
comparaîtra devant la justice ce son pays. 

o i s 

LE TEMPS D'AUJOURD HUI 
Froid ; Tent de nord-est à est. 3 ••'•^i™

è^e3 

nuageux ; température minimum ennroD - . 

Chez les pompiers 
o-o-oo-o-o-o-o-o-'ooo-c 

UNE VUE TYPIQUE DE DAMAS 

Un accord halo-américain 
à propos de la dette 

On annonce de Washington qu'un accord 
est intervenu au sujet du règlement de la 
dette italienne. 

E N Q U A T R I E M E P A G E : L e • R é v e i l 
du Cinéma »• 

Voyage d'études en Pologne, par A. 
BeauvUJain. député du Nord. 

DRAME ATROCE 
CHEZ LES RICHES 
Une dame lyonnaise, alHée aux Motte de Roubaix et aux 

Dubar de Lille, a fait assassiner l'amant de sa fille. :: 

I n drame atroce, écœurant, un assassinat 
ordonné a été commis lâchement sur l'ordre 
d'une femme de l'aristocratie lyonnaise, la 
veuve du milliardaire français Gillet» de Lyon. 

Sa fille aima un jeune homme pauvre, — 
pas ménae un titré décavé qui cherche à re
dorer son blason — crime impardonnable aux 
yeux d'une caste qui n'a jamais admis d^ 
telles mésalliances 

La mère l'apprit, posta ses domestiques en 
embuscade et fit abattre à coups de fusU i4 d e 
matraque, l'amant de sa .'ille, à li porte de 
la chambre à coucher de celle-ci. 

Quel joli monde, froid égoïste, rapaco et 
qu'on aimerait voir coucher la mère u soir 
au Oépôt en compagnie des pauvres diables 
coupables cie n être pas millionnaires ' 

Ajoutons que les Gillet, de Lyon, sont les 
beaux-frères de la aichissisme famille, des 
Mette, de Roubaix et des Dubar, de Lille. 

a Capitaine le feu eet au village, chez le 

' " - ' ï h e i le laitier ?... Tant mieux, l'eau n'est 
nas bien loin I... a 

Dans lo quartier de Vafc», a Lyon, .vest dé
roulée l'autre nuit, une stupéfiante scène de 
sauvagerie, qui a causé d'autant plus d'émo
tion qu'elle a eu lieu dant» lo monde de la 
Uauto eoeiétc uidu t̂riello lyonaelse. 

U n e rt n c o n t r e a u c o u r s 
d ' u n e s o i r é e 

M. Louis Baux, ;îj,'é de l'f) ans. demeurant 
78, avenue de Saxe, courtier en gorries, avait 
fait la counaissaure, il y a quelque temps, 
au cours d'uno soa éo donnée par ses pa
tents, de Mlle Denise Gilet, 18 ans. fiJle de 
M. Charles Gilet, propriétaire do nombreuses 
usines de teinturerie en France et à l'étran
ger On eait que le père de M. Charles Gilet 
mourut subitement à Paris, il y a trois ans. 
laissant une fortune déclarée pour plus d'un 
milbard. 

M. Louis Seux s'était épris de Mlle Denise 
Gilet et. avait formé le projet de l'épouser. 
Dans l'intention de demander sa main, il 
avait sollicité de M Charles Gilet un rendez-
vous, le 27 octobre, dans son bureau du quai 
de Serin. M. Charles Gilet répondit au jeune 
homme que oe n'est pas après avoir vu deux 
fois une jeune fdle que l'on peut prétendre 
à sa main. 

Amours nocturnes.. . 
Le soupirant no se tint pas pour battu. 

Une nuit, il escalada le mur de la villa do 
M. Gilet, 101, rue de Bourgogne et parvint 
ainsi à avoir nu entretien avec tel le qu'il 
aimait. 11 y a deux ou trois nuits, i l obtenait 
un nouveau rendez-vous d© la jeune fille par 
le même moyen. Mais l'institutrice anglaise. 
dont la cnambi'e est voisine de celle de Mlle 
Gilet, s'était aperçue du manège Mme Gilet 
fut avertie e* il est à supposer qu'elle prit 
aes dispositions pour faire surveiller le visi
teur nocturne. 

",Tuez-Ie donc... " 
En effet, mardi soir, la femme du jardinier 

veilla jusqu'à 10 heures. Tout était calme, 
lorsqu'à 11 heures, on entendit soudain le 

Le pain à 1,65 
dans le Nord 

Les membres de la Commission des farines 
se sont réunis bier à la J'rèfecture du Nord, 
sous la présidence de M. Leroy, secrétaire gé
néral. La farine étant cotée 1?- fr à la Bourse 
la commis.son a décidé de porter ie prix du 
pain à 1 fr. 65 le kilog à partir de lundi pro
chain. Pourquoi y a-t-il une telle différence 
avec le cours de6 blés suivis par les agricul
teurs — ceux-ci estimaient le blé 130 fr. et 
réalisaient à oe prix là un bénéfice intéres
sant — tandis que ^ s mrnotiiers cotaient les 
blés 134 francs 7 N'y «.urait-il pas lieu, étant 
données ces différences de prix, d'établir un 
prix moyen î 

Inévitablement, le** agriculteurs vont suivre 
l e mouverrent. certains doivent regretter 
d'avoir vendu leur blé à 130 francs et les au
tres vont réaliser de jo'is bénéfices... au dé
triment des consommateurs, bien entendu I 

DANS LA RUE... 
Une Polonaise, Mme Wonenka, *25 ans. de

meurant rue Emile-Duclos, à Paris, a mis an 
monde, hier .nafiin, à l'angle des rues Rouget-
de-1'lsle et Bas-Roger, à Surcsnes. deux super
bes jnmeaux. 

Tous en bonne santé. 

LA VIE POLITI&UE 

Démocrates, 
voilà l'ennemi ! 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o**** 

Les (ournaux réactionnaires annoncent 
avec joie que « le fascisme français est né «t 
que ù premier faisceau a été créé mercredi 
à Paris ». 

En effet, mercredi matin s est tenu, salle 
Wagram, à Paris, une réunion organisée par 
« Les Légions », la « Ligue du franc or n 
et le « Nouveau,Siècle », pour la création de 
ce faisceau. 

Au covrs de cette réunion, M. Philippe 
Barrés a vivement altna' a forme du Gou
vernement démocratique et exalté l'esprit 
de guerre. 

M. Jacques Arthwjs a fait ensuite le procès 
du Parlement et du parlementarisme. U a 
fait acclamer Vidée fasciste. 

Puis M. Georges Valois a développé le pro
gramme au » faisceau » en réclamant pour 
son application une dictature politique. 

Cette réunion s'est terminée par la remise 
du drapeau au faisceau. 

Ainsi donc voici de l'aveu des fascistes 
même le premier faisceau formé. 

U a son drapeau ; il sait où trouver les 
fusils allemands arec lesquels U tentera 
d'établir par coup de force la dictature poli
tique. 

V y a longtemps que nous ne cessons de 
mettre en garde les démocrates contre la 
agissements ténébreux des roi/ato-fascistes 
groupés pour assassiner la République. 

Les fascistes de Paris rAennent de SP dé-
masquer et bravent l'opinion publique : les 
Toualo-fascistes du Nord ne tarderont sans 
doute guère a en faire autnnt. 

Encore une fois -• Marte, démocrates. 
nnH/t Vennntti l 

bruit d'une lutte terrible. Sur le palier dil 
premier étage, devant la porte do la charu» 
bre de Mlle Gilet, le valet de ebambre Pierre1 

était aux prises avec .un solide adversaire 
qui ie tenait eu échec. Mme Gilet, survenue* ' 
ouvrit la fenêtre et cria . 

— Venez vite 1 L'homme est là 1 Apporte! 
la carabine et les cartouches. 

Le jardinier, M. Gabert, accourut avec sot* 
fils Eugène, Agé de 18 ans, armé d'une cara> 
bine de 9 m/m. M. Gabert prêta main-focti 
au valet de chambre et les deux hommee 
parvinrent à maîtriser l'étranger. Comme o« 
s'y attendait, on reconnut M. Louis Seux. 

Mme Gilet tendit au jardinier une crosse 
de golf en lui ordonnant : 

— Frappez-le I 
L'n coup à la nuque étourdit lo Jeune! 

homme, qui tomba. Mais il se releva aussitôt 
et allait se jeter sur M. Gabert, lorsqu'un 
second coup très violent en plein front l'a» 
battit. 

— Laisse-le donc I dit alors à son père Eu-
uêne Gabert. Il ne bougera plus, i l est hors 
d'état do nuire 

Mais Aime Gilet saisit le jardinier par la 
bras cç le secoua en disant : 

— Comment, I Vous ne voulez pas frapper T 
Mais au ronuaire l C'est un bandit, i l faut 
l'assommer 1 

Et, se tournant vers Eugène Gabert : 
— Et toi, tire donc I 
Presque à bout portant, Eugène Gabert Wf 

feu Atteint au côte gauche de la tête, le mal» 
heureux soupirant fit un effort pour s e sou
lever sur un coude. Lo jardinier prit la cara
bine des mains de son fils et coucha 1er 
ble=sé ci» joue en criant : i 

— Si tu bouges. Je te tue ! 

" Pitié... " 
— Ayez pitié d s moi I implora M. Soux. 
Le massacre avait duré un quart d'heuraj 

Mme Gilet téléphona ensuite aux agents cyw 
clistes, qui accoururent : 

— Voici un cambrioleur que nous avons) 
surpris, leur dit-elle. 

Louis Seux fut transporté à l'Hôtel-Dieu. 
Son état est très grave Le coup de croeaa 
au visage -lui a fracturé l'os nasal, et l'on 
craint une fracture du crâne. La balle daî 
carabine a atteint le pariétal gauche. 

A l'Hôtel-Dieu 
A l'Hôtel-Dieu, devant son père, Louis} 

Seux demanda au commissaire de police: 
— Faites-moi fcurvoiller, car même ici jej 

crains le* représailles. ' 
— Croyez-vous que votre fils parla, en ce} 

moment, avec toute sa lucidité 7 demanda» 
t-on alors à M. Seux père. 

— U est peut-être encore sous l'influence 
du clilorolorme, expliqua le père. 

— Non, papa, interrompit le blessé. Je é«is 
bien ce que je dis. Ce fut une vraie scènej 
de sauvagerie. 

Le Procureur d-j la République a ouvert 
une enquête. Il connaît actuellement cette; 
version du drame, rétablie selon les déclara» 
tions concordantes d? M. Louis Seux et d'Eu« 
gèno Gabert. 

Grave accident 
en gare d'Hesdin 

Jeudi, au train de 1 heure 04, M Réunies 
Louis, 4» ans, journalier à Aubin SainWVaat, 
arrivait pour prendre lo train à Hesdin. "^ 

Co dernier étant en marche, M. Régnier; 
n'essaya pas de passer par la gare ; il passa 
par ia cour de la Petite Vitesse et, se trouvant) 
eu face du hall qui n est plus a quai, 11 voulut 
sauter sur le train. Mal lui en prit, car, pas; 
suite do la vitesse de celui-ci. il ne put monter) 
sur le marchepied et fut projeté sur le ballast. 

Î e malheureux eut le bras gauche écrasé 
par la dernier? voiture et le fourgon. 

Le docteur Testu, appelé à lui prodiguer de« 
soins, ordonna son transfert immédiat à lTiû» 
pital où il dut subir l'amputation du bran. 

" r 

Une femme broyée 
par un train 

à Glageon 
Sa fillette assista, terrifiée f v-

ù l'accident 
Un terrible ace mortel est survenu b) 

10 novembre, a 20 h. 30, â la station du chemàj 
de 1er d«* Coup'.evcie-Glageon. 

L'n-< nommée Julia Butor, femme Baillent, 
53 ans, niénag.' originaire du Calvados e | 
demeurant a u-3-Potenes, ?<• rendait a ouple* 
voie g-on, chez M. Triquet, dont i fille e s | 
fiancée avec son fi Elle était accompagr : de) 
sa p tte fille, à"ée de quatre ans, qui a assis*! 
à la fin borrïb! de sa • e. 

Le train de Maubeuge & .lirson passant pea. 
Couplevoie-Glage . •• -enant Mme Bailleux, n« 
s'an*»-> qu'u >e demi-minute é. cette 'talion. Ole 
suppose, tant le drame a été rapide, qi e cette 
personne - «Mê pr'-ipitée sous le train per suite 
de In rei '<e en marohe de celui-ci, avan' qu. tte 
ne soit complètement descendue. Ccot aux erfl 
terrifiants poussés par la peUte fille, en voyaaf 
sa mère rnrVr sou« le* roues du tra' que l'on 
s'aperçut de l'accident. 

On retire cedle-ci après une heure d'eilorts. 
et complètement méconnaissable, tant elle avaii 
été r'Vhirruetée le? roues du * to 

Le relèvement des retraites 
des ouvriers mineurs 

(DE NOTRE RÉDACTION PARISIENNE) 
La séan-2 de la Oommision des Mineurs, de je 

On ibre, -d s'est tenue hier après-midi, a été 
marquée par une vifioureuse intervention da 
Maès. en faveur du relèvement des retraites des; 
ouvriers mineurs. 

Cet appel a té en. adu et la commission a 
immédiatement pris la décision de nommer uno 
Sous-CommisRtan <.' -reée de s occuper de ta 
question et qui. sous la présidence de Mate 
soumettra le plus tôt posante an Minjjelre ^ 
Travail les "-iaions du Conseil NaUonal «Jea 
Mineurs, tendan' au relèvement des 8.500 « 
3.lX»> fr.. des retraites allouées- aux travailleurs 
du vus-sol 

La Sous-Commlssfon insistera en outre PBOJP 
que cette ir-wu -' soit crise dans lé pms brel 
délai. 

MAES a été, en outre, chargé 3 rapportée 
divers projet? concernant l'assimilation '•>* tra
vailleurs <W iriustries annexes aux. 
des ouvriers mineure 


